


Jeudi 14 Mars 2024
09h00 Allocutions d’ouverture

Hugues Kenfack, Président de l’Université Toulouse Capitole
Matthieu Poumarède, Doyen de la Faculté de Droit et de Science Politique de Toulouse
Moussa Thioye, Doyen de la Faculté d’Administration et de Communication
Sébastien Saunier, Directeur de l’IDETCOM

« Histoire du vêtement religieux dans l’espace public : ce qui regarde le droit », 
Philippe Delvit, Professeur d’histoire du droit, Université Toulouse Capitole

La tenue/le vêtement, « saisi par le droit », une longue histoire

09h30 Propos introductifs 

« L’arbre et la forêt », Jean-Pierre Obin, ancien Professeur des Universités associé, ancien Inspecteur 
général de l’Education nationale

« Du crucifix au foulard. Une histoire de l’interdit dans l’espace scolaire public, de Jules 
Ferry à François Fillon », Olivier Loubes, Historien, Professeur d’histoire en classes préparatoires

Appartenance religieuse, liberté vestimentaire 

Débat puis pause

« Une histoire matérielle de la relation de l’école au vêtement : l’exposition 
S’habiller pour l’école du Musée national de l’Éducation », Nicolas Coutant, 
Directeur adjoint du musée, Commissaire de l’exposition

« Vers une tenue commune à tous les élèves ? », Sébastien Saunier, Professeur de 
droit public, Université Toulouse Capitole

Débat puis pause déjeuner

La loi de 2004 et la laïcité :  loi de liberté ou d’exclusion ? 

« L’appartenance religieuse dans les écoles publiques, ligne de front de la laïcité », 
Frédéric Dieu, Conseiller d’état

« La loi du 15 mars 2004 au prisme du genre », Olivia Bui-Xuan (en visio), Professeur 
de droit public, Université Paris-Saclay

« Libérale ou républicaine ? L’insaisissable nature de la loi de 2004 », Vincent 
Valentin, Professeur de droit public, Sciences Po Rennes

« La loi de 2004, « en application du principe de laïcité » », Frédérique de la Morena, 
Maître de conférences en droit public, Université Toulouse Capitole 

« La loi de 2004 : loi d’interdit ou de liberté ? », Bernard Beignier, Professeur de droit privé, 
Recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur

Débat

Présentation du colloque et problématique
Frédérique de la Morena, Maître de conférences en droit public, Université Toulouse Capitole, IDETCOM

Débat et pause

Dîner de gala

13h45 Sous la présidence de Didier Guignard, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole

10h00 Sous la présidence de Raphaël Matta-Duvignau, Maître de conférences en droit public, 
Université Versailles Saint Quentin 



Vendredi 15 Mars 2024
09h00

« La mise en œuvre de la loi du 15 mars 2004 dans les établissements scolaires 
publics : quel accompagnement pour quels objectifs ? », Fabrice Pappola, IA IPR 
EVS, Référent académique Valeurs de la République, Rectorat Toulouse 

« Réception de la loi du 15 mars 2004 par les futurs enseignants du premier degré 
et stagiaires en formation à l’Inspé », Franck Martin, Maître de conférences en sciences de 
l’éducation, INSPE Toulouse Occitanie-Pyrénées 

Débat

13h45

Vêtement et religion dans d’autres espaces

« L’ordre public dans l’établissement d’enseignement scolaire : tenues correctes 
exigées !  », Antony Taillefait, Professeur de droit public, Université d’Angers 

« Se vêtir dans l’enseignement supérieur : la liberté tempérée par l’exigence 
d’une tenue adaptée », Pascale Bertoni, Maître de conférences en droit public, Université 
Paris-Saclay

Lycées français à l’étranger, Outre-mer (Réunion, Mayotte)

« Des exemples de règlementation du port, par les élèves, de tenues exprimant 
une appartenance religieuse, à l l’étranger : Europe et Amérique du Nord », 
Syham Ghemri, IA-IPR économie -gestion 

La loi de 2004 dans les établissements scolaires

« Le vêtement dans les prétoires : Egalité, Identité et Justice », Raphaël Matta-
Duvignau, Maître de conférences en droit public, Université Versailles Saint Quentin 

« Le vêtement dans le champ du sport », Frédéric Thiriez, Avocat, ancien Président de la 
Ligue de football professionnel

« La vêture et les élus », Didier Guignard, Professeur de droit public, Université Toulouse 
Capitole

Propos introductifs 

« Le travail de la commission Stasi, le vêtement religieux, et les non-dits de la laïcité 
républicaine », Patrick Weil, Politologue, Directeur de recherche au CNRS, ancien membre de la 
Commission Stasi

Pause

Pause déjeuner

Sous la présidence de Anne-Marie Oliva, Maître de conférences en droit public, Université 
Toulouse Capitole

09h30 Sous la présidence de Francis Querol, Maître de conférences en droit public, Université 
Toulouse Capitole



Promulguée il y a vingt ans, la loi n° 2004-228 du 15 
mars 2004 interdit, « en application du principe de 
laïcité, le port de signes ou de tenues manifestant 
ostensiblement une appartenance religieuse dans 
les écoles, collèges et lycées publics ». L’ostentation 
religieuse des élèves, dans un espace dont la laïcité 
est un principe d’organisation, pose un certain 
nombre de questions et de débats auxquels le 
colloque se propose d’apporter des éclairages.

Résumé colloque
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https://idetcom.ut-capitole.fr/
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ORGANISATION SCIENTIFIQUE :
Frédérique de la Morena,

Maître de conférences, IDETCOM, Université Toulouse Capitole

La loi du 15 mars 2004, 20 ans après
Vêtements, religions et espace scolaire public


